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Réseau Périnatal Lorrain 

 
 

RECOMMANDATIONS RPL_ACCOUCHEMENTSOUS X Version du 26/09/2017 

 
 

Accouchement dans le secret 
 
 
 
 

Rédaction  
Commission RPL 
« accouchement au 
secret » 
Dr Clémence, pilote de la 
commission / N Trabelsi, SF coord 
RPL 

Validation  
Conseil de 
coordination du 
26/09/2017 

 

Instruction N°DGCS/CNAOP/DGS/DGOS/2016/107 du 04/04/2016 

o Protocole pour l’accompagnement des femmes accouchant dans le secret entre CD et 

Ets de santé 

o Guides de bonnes pratiques pour faciliter l’accès aux origines personnelles des 

personnes nées dans le secret  

o Documents annexes 

 

 Les grands principes de la prise en charge d’une femme qui demande l’accouchement au 
secret 
 
La demande d’accouchement dans le secret est une décision qui appartient à la femme qui 
demande à y recourir, qu’elle soit mineure ou majeure et cela, même dans l’hypothèse où elle 
ferait l’objet d’une protection juridique. C’est un droit pour elle qui n’est soumis à aucune 
formalité préalable particulière. Ainsi, aucun document ou justificatif ne doit être exigé. 

 

1. La femme enceinte qui demande le secret de son accouchement doit avertir l'équipe médicale 
de l'établissement de santé de son choix (public ou privé, conventionné ou non). Aucune pièce 
d'identité ne peut lui être demandée et aucune enquête ne peut être menée 

 

Sur sa demande ou avec son accord, la femme peut bénéficier d'un accompagnement 
psychologique et social de la part des services du département de l'aide sociale à l'enfance (ASE) 
 
 

2. Dès qu’une femme se présente dans un établissement et demande d’accoucher au secret, le 
directeur ou la personne par lui désignée doit sans délai prévenir le correspondant 
départemental du CNAOP selon les modalités d’organisation déterminées par le Président du 
CD. 

 
 
 
 

 
RECOMMANDATIONS DU RESEAU PERINATAL LORRAIN  
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3. La femme qui accouche  au secret  doit être informée par le correspondant du CNAOP en 
premier lieu, et selon les circonstances, par l’assistante sociale de l’établissement ou par 
l’équipe médicale en cas d’indisponibilité de celui-ci. Ces informations portent sur: 

 les conséquences de l'abandon de l'enfant (perte des droits, filiation rompue …) 
 le choix qui lui est laissé de donner son identité et/ou des éléments non-identifiants à 

destination de l’enfant (par exemple, sur sa santé et celle du père, les origines de l'enfant et 
les circonstances de sa naissance). Il est possible de laisser ces éléments d’information : 

o  sous pli fermé : dans ce cas le pli fermé est conservé par le président des services du 
département, et ne peut être ouvert que par le CNAOP 

o Sous pli ouvert : les informations sont alors directement accessibles à l’enfant s’il en 
fait la demande 

 les aides financières permettant d'élever l'enfant, 
 le régime des tutelles des pupilles de l'État, 
 et les délais et conditions sous lesquels l'enfant peut être repris par ses parents 
  l’importance de laisser à l’enfant des éléments sur ses antécédents de santé du côté 

maternel et paternel 

NB : La  femme peut lever le secret de son identité à tout moment au cours de sa vie 
 
 
 

  
Pour la prise en charge du nouveau-né, cf. « recommandations RPL naître au secret » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N156
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N133
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 Information à la patiente : correspondant CNAOP / référent établissement 

 

le conseil départemental / 
correspondants CNAOP 

organise l'accueil et la prise en charge de la 
femme et de l'enfant 

demande l'autorisation de soins pour l'enfant 

délivre les informations 

écoute et informe 

remet le livret d'information 

met en place l'accompagnement psychologique 

assure l'accompagnement psychosocial 

s'assure de l'explication de l'intérêt à laisser des  
éléments identifiants et les conséquences du 
choix 

recueille les renseignement relatifs à la santé 
des parents de naissance, des origines, raisons 
et circonstance de la remise à l'adoption 

reçoit le pli fermé 

l'établissement de santé / 
référent 

recoit la demande de la femme qui souhaite 
accoucher au secret 

est l'interlocuteur prévilégié du correspondant 
CNAOP 

reçoit la demande en cas d'indisponibilité du 
référent CNAOP 

désigne un référent principal et deux référents 
médicaux (un pour la femme, un pour l'enfant) 

assure l'accompagnement psychosocial en 
l'absence du correspondant CNAOP 

écoute et informe 

remet le livret d'information 

s'assure de l'explication de l'intérêt à laisser des  
éléments identifiants et les conséquences du 
choix 

informe sur les modalités de PEC médicales et 
d'hospitalisation 
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Logigramme de la  prise en charge d’une patiente qui demande l’accouchement au secret pendant la 
grossesse 

 

qui Prise en charge de la grossesse comment 

 
 
Equipe médicale  
 
Agent du 
bureau des 
admissions 
 
 
Médecin /SF 
référent 

 
 
 
 
 
 
Médecin /SF 
référent 

 
 
 
 
 
Service dossier 
médical 
 
 
Référent 
CNAOP 
 
EFS 
 
 
 
 
 
 
Référent 
médical + 
correspondant 
CNAOP  
 
 
 
Equipe 
médicale 

  
 
Prise de RV 
Accueil  
Dossier 
administratif avant 
consultation 

 
 
Discussion en 
équipe et 
désignation d’un 
référent unique 
 
 
 
 
 
Procédure d’appel 
du correspondant 
CNAOP 

 
 
Prise en charge par 
le correspondant 
CNAOP 
Remise du livret 
d’information 
 
 
Coordination ASE – 
référent CNAOP  / 
référent médical de 
l’établissement ou 
libéral 
 
 
Dossier unique 
avec identification 
nom prénom fictifs 
choisis par la 
patiente  
Procédure GS RH – 
RAI / EFS avec 
secret + prénom 
fictif ? 

Patiente enceinte qui se présente en consultation et  

demande l’accouchement au secret 

Désignation d’un référent 

médical 

Appel du correspondant 

CNAOP 

Prise en charge médicale 

coordonnée avec tous 

professionnels médicaux et 

paramédicaux 

Informations à la 

patiente sur ses droits 

Accompagnement et 

suivi psychosocial 

 

 

Dossier médical unique 

Avec éléments anonymisés  

Examens complémentaires 

Carte de GS RH / RAI 

Selon procédure « au 

secret » 
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Accouchement au secret 
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Procédure de prise en charge d’une patiente qui demande l’accouchement au secret en salle de naissance 

 
qui 

 

 
quoi 

 
comment 

 
 
Equipe 
médicale 
obstétricale 
 
Agent du 
bureau des 
admissions 
 
 
Médecin /SF 
référent 

 
 
 
 
 
 
Médecin /SF 
référent 

 
 
 
 
 
Service 
dossier 
médical 
 
 
Référent 
CNAOP 
 
EFS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
Accueil  
Dossier administratif  

 
 
 
Discussion en équipe et 
désignation d’un 
interlocuteur médical 
unique 
 
 
 
 
 
 
Procédure d’appel du 
correspondant CNAOP 
 
Prise en charge par le 
correspondant CNAOP 
ou équipe médicale ou 
psychosociale de l’ETS 
 
Remise du livret 
d’information + 
documents ASE  
 
Dossier unique avec 
identification nom 
prénom fictifs choisis 
par la patiente  
Procédure GS RH – RAI 
/ EFS avec secret + 
prénom fictif ? 
 
Coordination référent 
CNAOP  / référent 
médical de 
l’établissement 
Transmission des 
informations recueillies 
au moment de la prise 
en charge ou mise à 
jour des infos si 
connue. 
 
 
 
 
Si risque de sortie 
précoce ou fuite, 
recueillir en accord 
avec la patiente les 
informations et les 
remettre au 
correspondant CNAOP 

 

Patiente enceinte qui se présente pour accoucher 

Et demande le secret 

 

Sa décision est connue ? 

Appel du correspondant CNAOP 

Prise en charge médicale  

Informations à la patiente sur ses droits (cadre légal) 

Informations sur le devenir de l’enfant 

Recueil des choix ultimes 

de la patiente  

Avec respect et éthique 

Proposer à la patiente de 

mettre sous enveloppe son 

identité et/ou personne à 

prévenir en cas d’urgence 

avec problème médical 

grave 
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Recueil des informations 

laissées à l’enfant et mise 

sous enveloppe 
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oui non 

Remise des 

documents 

CNAOP en 

cas de risque 

de séjour très 

court 

Sortie du secteur de naissances 

Remise des documents 

au correspondant 

CNAOP 
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FICHE N°1 : LA DEMANDE DE SECRET 

 
 
 
 
 
 
 
 

Equipe médicale / 
référent médical 

Référent 
administratif 

 
Informe 

Accompagne 
Recueille  

 
 
 

 
Objectifs 

 

 
Commentaires 

 
Respecter le souhait de la patiente 

 Le souhait de la femme d’accoucher dans 
le secret peut être formulé avant 
l’accouchement, lors de l’admission dans 
l’établissement 
 

 Ce souhait peut être formulé après 
l’accouchement, et en tout état de cause 
avant la déclaration de naissance de 
l’enfant (5j) 

 

 
Respecter le secret 

 Avoir une attitude prudente par rapport 
aux écrits à tous les niveaux : médical, 
social, administratif 
 

Etre vigilant sur les éléments couverts par 
le secret 

 le nom et les prénoms 
 la date et le lieu de naissance 
 l'adresse 
 les coordonnées téléphoniques 
 le numéro de sécurité sociale  
 le numéro d’allocataire CAF ou MSA 
 tout autre numéro ou élément qui 
permettrait des recoupements et une 
identification 

 

Si un dossier a été ouvert au nom de la 
patiente : 
 

 Fermer le dossier 
 En ouvrir un autre en transcrivant ses 
éléments non nominatifs 
 Ne pas mettre en corrélation les 2 
dossiers 
 Ne mettre l’histoire de la mère qu’après 
son accord (antécédents ou motifs de 
l’abandon…) 
 

Cas du dossier informatisé  Ouvrir un nouveau dossier 

 
Il est important de souligner que la demande de secret supprime toute référence d’âge. Il 
appartient donc à la femme, qu'elle soit majeure ou mineure, de se prononcer seule, pour 
toutes les décisions concernant les actes médicaux pratiqués, même si elle est mineure. Il est 
rappelé qu’aucune décision ne peut être prise à la place d’une femme sous protection juridique. 
En effet, la décision d’accoucher dans le secret est une décision strictement personnelle. 
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FICHE N°2 : CORRESPONDANT CNAOP / PROFESSIONNEL ETABLISSEMENT  
 QUI FAIT QUOI ? 

 
 
 

 
 
 
 
 

Correspondant 
CNAOP : 

 
Informe 

Accompagne 
Recueille  

 
 
 

 
Objectifs 

 

 
Commentaires 

Recevoir les informations que la femme 
concernée décide de laisser à l’intention 
de l’enfant 
 

Si non disponible, le recueil d’informations doit 
être fait par le professionnel de santé présent 
désigné par le directeur de l’établissement de 
santé.  
 
Protocole d’appel du correspondant CNAOP 
disponible dans tous les établissements de santé. 
 

 
Informer et former les professionnels de 
santé 
 

 
 diffusion et mise à disposition des 

documents à utiliser pour recueillir les 
renseignements laissés par la femme qui 
a décidé d’accoucher au secret 
 

Les documents du conseil départemental sont annexes  
 

 
 

 
Professionnels de 

santé et 
administratifs  / 

direction des 
établissements de 

santé / DIM 
 

Respecte le choix de 
la patiente 

 
S’interroge sur ses 
représentations/ 

prend du recul pour 
un comportement 

professionnel 
objectif 

 
Partage avec les 

autres 
professionnels 

 

 
Objectifs 

 

 
Commentaires 

Recevoir les informations que la femme 
concernée décide de laisser à l’intention 
de l’enfant 
 

 le recueil d’informations peut être fait 
par le professionnel de santé présent 
désigné par le directeur de 
l’établissement de santé.  

 Si aucun professionnel de santé n’a été 
désigné, il revient au directeur de 
l’établissement d’y procéder. 

 
 Protocole d’appel du correspondant 

CNAOP disponible dans tous les 
établissements de santé. 

 
S’assurer de la formation des 
professionnels de santé  
 
Mettre à disposition des professionnels 
des procédures facilitant la prise en charge 
spécifique de l’accouchement au secret 
 

 
 diffusion et mise à disposition des 

documents à utiliser pour recueillir les 
renseignements laissés par la femme qui 
a décidé d’accoucher au secret 

 respect du choix de la patiente  
 procédure d’admission au secret 
 procédure de traitement du dossier 

médical en cas d’accouchement au secret 
 procédure sur le devenir du bébé. 

 

Les documents du conseil départemental sont annexes  
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FICHE N°3 : LES CHOIX POSSIBLES POUR LA PATIENTE  
QUI DEMANDE LE SECRET 

 
 
 

 

La femme peut : 
 

 
Accoucher dans le secret  

 
1. revenir sur sa décision dans les 5j 
2. puis établir une filiation et garder l’enfant 
3. puis établir une filiation  et remettre l’enfant à l’ASE ou un OAA 

et consentir à son adoption 
 
 

Accoucher dans le secret et laisser des éléments 
identifiants 
 

 
1. nom, prénom, date et lieu de naissance, et tous éléments de 

son choix, directement accessible dans le formulaire spécifique 
2. nom, prénom, date et lieu de naissance, et tous éléments de 

son choix, sous pli fermé 
 

Accoucher dans le secret et laisser des éléments 
non identifiants 
 
 

1. éléments non identifiants disponibles dans le dossier de 
l’enfant 

Accoucher dans le secret et ne laisser aucun 
élément 
 

 

 
Tracer les choix de la patiente dans le dossier médical 
Si des éléments identifiants sont laissés : les consigner dans le formulaire en annexe, et en donner un double à la patiente 
Si elle refuse de prendre le double, le noter dans le dossier de la patiente 
 

 

 
Identité de la patiente et secret 
 

Préalable : lorsqu’il y a demande de secret, on ne peut pas exiger que la femme communique son identité. Celle-ci ne doit 
apparaître sur aucun document dans le cadre de l'établissement 
 

 
Arriver sous son identité 

 
puis demander le secret de 
son identité 
 

 
Condition : avant la déclaration de 
l’enfant (secret impossible si l’enfant 
est reconnu) 
 

 
Etre invitée, si elle l’accepte, à laisser son identité 
sous pli fermé  

 
Le pli sera conservé par l’ASE dans le dossier de l’enfant. 
Le pli ne peut être ouvert que par un agent du CNAOP, à la demande de 
l’enfant 
 

Laisser son identité sous pli ouvert Le pli est accessible à l’enfant s’il en fait la demande, sans passer par le 
CNAOP 
 

 Donner l’information à la patiente sur l’importance pour toute personne de connaitre ses origines, mais ne pas l’y 
contraindre 
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FICHE N°4 : LES DROITS DE LA MERE DE NAISSANCE 
 
 
 

 

La mère a la possibilité de : 
 
Donner un ou des prénoms (jusque 3) à l’enfant 
 

 
Attention : les prénoms donnés par la mère de naissance, une tierce 
personne, ou par le personnel soignant ne peuvent être modifiés qu’à la 
suite d’une procédure auprès de l’officier d’état civil qui saisit le 
procureur.  
NB : depuis novembre 2016, les officiers d’état civil qui peuvent changer 
les prénoms des personnes  (loi n°2016-1547 du 18 novembre 2016 – 
art 56) 

 
Rendre visite à l’enfant après sa remise à l’ASE 
pendant son propre séjour hospitalier 
 

 
Dans ce cas, une demande doit être adressée à ce service 

 
Bénéficier d’un soutien psychologique et/ou social 
 

 
Soit en interne à la maternité soit par les professionnels du Conseil 
départemental 

 
Demander à rencontrer une personne du service 
adoption 
 

 
Dans ce cas, une demande doit être adressée à ce service 

 
Elle dispose d’un délai de 2 mois pendant lequel elle peut revenir sur sa décision :  

1. elle contacte le service de l’ASE 
2. elle reconnait l’enfant à la mairie  
3. elle fait une demande de restitution à partir du modèle de lettre qui lui a été remis (en annexe) 

 

 

 

La mère bénéficie des mêmes droits que toute personne hospitalisée 

 
Peut recevoir des visites 
 

 
Attention au respect du secret de l’identité de la mère 

 
Peut recevoir et donner des communications 
téléphoniques 
 

 
Cependant déconseillé car risque de rupture du secret de son identité 

 
Dans les 2 cas informer la patiente que ces 2 cas sont contradictoires avec sa volonté de ne pas décliner son identité 
 

 

 

Cas de l’urgence au cours de sa prise en charge / cas de problème médical grave 

 
Inviter la femme sans l’obliger à donner son 
identité et/ou la personne à prévenir sous 
enveloppe cachetée 
 
En cas de décès de la femme ou de problème 
médical très grave (réanimation intensive) 

 
Convenir avec elle de l’endroit où elle sera conservée et définir qu’elle 
sera sous la responsabilité du référent médical 
Cette enveloppe lui sera restituée, ou détruite. 
 
Prévenir le procureur de la république pour recherche de l’identité de la 
femme  

Attention : ce document n’est pas le document destiné aux éléments identifiants destinés à être versés au dossier de l’enfant 
et sera détruit. 
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FICHE N°5 : LA SITUATION DU PERE 
 
 
 
 
 
 

 

 

Depuis la loi du 22 janvier 2002, le père de naissance n’a pas le droit de demander le secret de son 
identité 

 

 
Il peut laisser son identité au moment de la remise 
à l’ASE 
 

 
Pas d’effet sur la filiation 
Facilite la recherche de son identité par l’enfant 

 
Il dispose d’un délai de 2 mois à partir de la date du 
PV de remise de l’enfant pour établir sa paternité et 
demander à reprendre l’enfant 
 

 
 Il peut le faire tant que l’enfant n’est pas placé en vue d’adoption 
sous contrôle obligatoirement du procureur de la république. 
Le correspondant CNAOP peut renseigner le père sur les démarches à 
effectuer 
 

 
 le père peut reconnaitre seul l’enfant, même en cas de demande de secret de la mère 
 la reconnaissance anténatale est possible 
 au regard de l’impossibilité de transcription de la reconnaissance paternelle du fait du secret opposé par la mère, 

le procureur de la république, informé par le père, procède à la recherche des dates et lieu de naissance de 
l’enfant 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 RECO_RPL_acct au secret_VFvalidée-260917 Page 11/26 

 

FICHE N°6 : PROJET DE NAISSANCE ET ACCOUCHEMENT AU SECRET 
 
 

 
 

Un projet de naissance est l’énoncé des souhaits de la mère (des parents) quant au 
déroulement de la grossesse et à la naissance de l’enfant né d’un accouchement au secret. Il 
inclut l'organisation des soins, le suivi médical, la préparation à la naissance, les modalités 
d'accouchement, les possibilités de suivi et de prise en charge du nouveau-né pendant la 
période postnatale.  
 
Il est important de proposer de faire un projet d’accouchement dans le cadre d’une grossesse 
qui aboutira à un accouchement au secret et remise de l’enfant à l’adoption. Il peut être 
formalisé par un document écrit rédigé par la patiente.  
 
Le projet de naissance, dans le cas particulier de l’accouchement au secret,  nécessite un bon 
échange d'informations et s’élabore dans le dialogue avec la sage-femme ou le médecin qui suit 
régulièrement la femme enceinte, ainsi qu’avec le correspondant CNAOP le cas échéant. 
 
Il vise une meilleure compréhension et un partage d’information et de discussion entre 
soignants et patiente. Les destinataires sont essentiellement les sages-femmes et les médecins 
du lieu d'accouchement choisi. 
 
Il est bien-sûr à respecter autant que possible par l’équipe qui prendra en charge la patiente et 
le nouveau-né. 
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FICHE N°6 : LES ACTEURS DE LA PRISE EN CHARGE HOSPITALIERE 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

le
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•propose et organise 
le suivi médical 

 

•informe la patiente 
sur l'intérêt de 
laisser des 
informations 
médicales à 
l'intention de 
l'enfant (ATCD 
familiaux ...) 

 

•sera informé du lieu 
de dépot de son 
identité par la 
patiente en cas 
d'incidents médicaux 
graves, ou de la 
personne à prévenir 

le
 r

éf
ér

en
t 

m
éd

ic
al

 d
e 

l'e
n

fa
n

t •organise la prise en 
charge du nné 

 

•procéde aux 
examens d'usage et 
transmet les 
résultats au médecin 
référent de 
l'institution d'accueil 
de l'enfant 

 

•informe le 
professionnel de 
l'ASE de l'évolution 
de l'enfant et 
perspectives de 
sortie 

le
 r

éf
ér

en
t 

ad
m

in
is

tr
at

if
 

•s'assure de la 
préservation du 
secret sur les 
différents documents 
administratifs 

 

•s'occupe de la PEC 
financière 

 

•se charge de la 
déclaration de 
naissance auprès des 
services de l'état civil 

 

•recueille l'enveloppe 
contenant l'identité 
de la patiente ou 
personne à prévenir 
en cas d'incidents 
médicaux, si pas 
confiée au référent 
médical 
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FICHE 7 : LA PRISE EN CHARGE MEDICAL ET SOIGNANTE 
 
 
 

 

Pendant la grossesse 
 

 
Prise en charge par un référent médical 

 
Si possible le même tout au long de la grossesse 
Il coordonne la PEC 
Il centralise les informations médicales 
Il organise la PEC psycho-sociale 
 

 
Choix d’un prénom fictif 
 validation identitovigilance  

 
Aborder très rapidement dès l’annonce du souhait d’accouchement au 
secret, et remise à l’adoption de l’enfant 
Convenir du prénom qui sera utilisé tout au long de la grossesse 
 

 
Examens complémentaires 
Carte de groupe sanguin / RH / RAI 
 

 
Protocole commun 
Pas de date de naissance en lien avec la patiente 
 

 
Contact avec le référent CNAOP 
 

 
Informe la patiente 
Propose un accompagnement psycho-social 
Coordonne la PEC avec le référent médical, social et administratif 
 

 
Si possible anticiper tout ce qu’il est possible de faire :  
1 dossier médical anonyme  d’emblée avec prénom fictif choisi par la patiente 
Pas de retranscriptions des informations 
Bilans anonymisés dont carte de GSRH / RAI – voir avec EFS /avec prénom fictif de la patiente 
 
 

 
 

 

Pendant l’accouchement 
 

 
PEC médicale 

 
Idem toute patiente  respect et éthique 
 

 
Recueil des ultimes choix de la patiente 

 
Tracer ses choix dans dossier médical 
Tracer les explications données 
Tracer les documents remplis – recueillis - transmis 
 

 
Prévenir le correspondant CNAOP 

 
Procédure d’appel disponible 
Procédure dégradée en cas d’absence de permanence  précisant la 
conduite à tenir par l’équipe médicale 
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Après l’accouchement 
 

 
Hospitalisation dans un secteur adapté 

 
En gynécologie si possible – éviter les secteurs proches des nurseries ou 
lieux d’accueil de nnés 
 
En chambre seule impérativement 
 

 
Durée du séjour 
 

 
Aborder très rapidement la sortie avec la patiente, si possible dès la 
salle de naissance, pour anticiper la conduite à tenir (documents ASE à 
remettre – évaluer risque de fuite ou sortie très précoce) 
 
Même durée de séjour que pour tout accouchement 
 
Durée à adapter selon choix de la patiente et conditions médicales 
 

 
En cas de risque de fuite, ou de durée très courte 
du séjour 
 

 
Aborder très rapidement la sortie avec la patiente 
Lui expliquer les soins nécessaires, lui confier les produits nécessaires 
aux soins 
Proposer un suivi post accouchement (consultation SF – RV) et lui 
donner une lettre de sortie  
 

 
PEC psychologique et sociale 
 

 
Proposer un suivi social et psychologique par l’équipe ASE et/ou équipe 
maternité (psychologue – assistante sociale) 
Donner des N° de tél utiles (listes des N° utiles par département) 
 

 
Proposer également une prise en charge psychologique  pour l’équipe qui a accouché la femme et pour l’équipe qui s’est 
occupée du bébé si besoin. 
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Fiche 8 : PRISE EN CHARGE ADMINISTRATIVE 
 
 
 

 

La prise en charge administrative 
 

 
Procédure bureau des admissions 

 
Trame commune souhaitée 
 

 
Facturation après l’accouchement, à partir d’une 
fiche de recueil des actes conservée dans le dossier 
tout au long de la prise en charge anté, per et post 
partum 
 

 
Au conseil départemental 
PEC du suivi de grossesse  
 

 
Sous X administratif 
 

 
Protocole « accouchement au secret » 

 
Liste commune prénoms fictifs / accouchement au 
secret 
 

 
Commune établissement et service ASE 

Date de naissance proposée par le groupe de travail : 01/01 /201x moins 20 ans 
Ex : pour 2017 => 01/01/1997 
 

 
 

Le dossier médical 
 

 
Vérification de son anonymat 

 
Qui ?  selon organisation des services : secrétariat d’hospitalisation / 
coordinatrice ?  (à préciser par établissement) 
Faire un tirage papier des dossiers informatisés de la femme et du 
nouveau-né (sans lien entre eux). 
 

 
Classement / durée d’archivage 
 

 
Dossier à conserver indéfiniment 
Modèle de procédure à proposer à destination des secrétariats et 
archives pour retrouver les dossiers « accouchements au secret » 
 

 
Accès au dossier 
 

 
Modèle de procédure à proposer à destination des secrétariats et 
archives pour retrouver les dossiers « accouchements au secret » à la 
demande du CNAOP 
 

 
Nom et prénom de la femme unique tout au long de la grossesse si elle est suivie, si elle désire le secret.  
 
Aucune corrélation entre dossiers, secret et nominatif. 
 
Pour l’enfant créer un dossier dissocié de l’accouchement : hospitaliser l’enfant pour créer son dossier informatique. Y 
inscrire les éléments de la grossesse et de l’accouchement qui concernent la santé de l’enfant uniquement (pas d’éléments 
identifiants) 
 



 

 RECO_RPL_acct au secret_VFvalidée-260917 Page 16/26 

 
BIBLIOGRAPHIE 

 
 
 

 https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F3136 - MAJ 2016 
 
 L’article L.222-6 ainsi que les articles L.147- 5; L.223-7; L.551-2; L.561-2 et L.571-2; R. 
 147-18; R.147-22; R.147-23 et R.222-5; R.225-25 du code de l’action sociale et des 

familles 
 (CASF); 

 
 L’article R.1112-28 du code de la santé publique; 

 
 Les articles 57; 62-1 et 326 du code civil; 

 
 L’arrêté du 14 février 2005 fixant le modèle du document établi en application de 

l'article 23 du décret n° 2002-781 du 3 mai 2002 relatif au Conseil national pour l'accès 
aux origines personnelles (CNAOP) et à l'accompagnement et l'information des femmes 
accouchant dans le secret; 

 
 Le document d’information établi en application de l’article R.147-22 du code de l’action 

sociale et des familles et pris en application de l’arrêté du 14 février 2005 
 
 Instruction N°DGCS/CNAOP/DGS/DGOS/2016/107 du 4 avril 2016 relative au protocole 

pour l’accompagnement des femmes accouchant dans le secret entre les conseils 
départementaux et les établissements de santé et au guide de bonnes pratiques pour 
faciliter l’accès aux origines personnelles des personnes nées dans le secret et relative à 
la conservation des registres et des dossiers concernant les accouchements dans le 
secret. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F3136%20-%20MAJ%202016
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LISTE DES DOCUMENTS À REMETTRE À LA FEMME QUI ACCOUCHE DANS LE SECRET 

 

1. Le document d'information prévu à l'article R.147-22 du code de l'action sociale 
et des familles en veillant à remplir la partie « adresses utiles » (annexe 1)  
 

2. Une copie de l'attestation du correspondant du CNAOP que le professionnel de 
santé remplira avec la mère de naissance et que le correspondant 
départemental complétera et signera lorsque les documents lui seront remis en 
application de l’article R.147-23 du code de l’action sociale et des familles 
(annexe 2) 

 
 

3. Une copie de la fiche de recueil de renseignements laissés par la mère de 
naissance  
 

4.  Dans le cas où la filiation est établie dans les 5 jours, une copie de l’attestation 
de remise de l’enfant à l’Aide Sociale à l’Enfance  
 

5. Un modèle de lettre de demande de remise de l'enfant, dans les cas où la 
filiation de l'enfant n'a pas été établie ou un modèle de lettre de rétractation 
du consentement à l'adoption dans les cas où la filiation de l'enfant a été 
établie (annexe 3) 

 
 

6. Une liste d'adresses utiles (annexe 4) 
7. Un document d'information sur les aides possibles, en particulier dans le cas où 

la femme déciderait de garder l'enfant 
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Annexe 1 : Le document d’information établi en application de l’article R.147-22 du code de l’action sociale et des familles en veillant à remplir 

la partie « adresses utiles » (1) 
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Annexe 1 : Le document d’information établi en application de l’article R.147-22 du code de l’action sociale et des familles en veillant à remplir 

la partie « adresses utiles » (2) 
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Annexe 2 : Attestation du correspondant départemental du CNAOP   
 
 

 le professionnel de santé remplit avec la mère de naissance 
 

 le correspondant départemental complétera et signera lorsque les documents lui seront 
remis en application de l’article R.147-23 du code de l’action sociale et des familles 
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Annexe 3 : modèle de lettre 
 
 

 

Modèle de lettre de demande de remise de l'enfant, dans les cas où la filiation de l'enfant n'a 
pas été établie ou un modèle de lettre de rétractation du consentement à l'adoption dans les 
cas où la filiation de l'enfant a été établie  
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Annexe 4 : liste d'adresses utiles 
 

 
 

 
 

Conseils départementaux + correspondants CNAOP 
Maj sept. 2017 

 
54 - Conseil départemental de Meurthe et Moselle, 48 esplanade Jacques Baudot – CO 90019 – 54035 NANCY 

 Correspondants CNAOP :  
o CD.54 – Meurthe-et-Moselle Marie-Laure ANTOINE  
o CD.54 – Meurthe-et-Moselle Catherine BEURAUD  
o CD.54 – Meurthe-et-Moselle Virginie SEMARD  
o CD 54 – Meurthe-et-Moselle Muriel BECKER  
o CD 54 – Meurthe-et-Moselle Christine SEYWE 
o CD.54 – Meurthe-et-Moselle Christelle SAAD 

 
 
55 – Conseil départemental de Meuse, place  Pierre-François Gossin – BP 514 – 55012 BAR LE DUC 

 Correspondants CNAOP :  
o CD.55 – Meuse Bénédicte LAURENT  
o CD 55 – Meuse Olivier COINDEAU  
o CD 55 – Meuse Delphine MASSON  
o CD 55 – Meuse Josiane MATHIEU 

 
 
57 – Conseil départemental de la Moselle, 1 rue du Pont Moreau – BP 11096 – 57036 METZ 

 Correspondants CNAOP :  
o CD.57 – Moselle Chantal BIES-BERIONNI  
o CD.57 – Moselle Claudine LATZER  
o CD.57 – Moselle Nadine PICARD 

 
 
 
88 – Conseil départemental des Vosges, 8 rue de la Préfecture – 88000 EPINAL 

 Correspondants CNAOP :  
o CD.88 – Vosges Catherine BOTTERO  
o CD.88 – Vosges Anne CLÉMENCE  
o CD.88 – Vosges Véronique MARCHAL 

 
 
 
 

 
 
 


